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28 février 2008
Arrêté ministériel modifiant l'arrêté ministériel du 1er avril 2003 portant
exécution de l'article 3 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 25 février 1999
déterminant les conditions auxquelles la garantie de bonne fin de la Région est
accordée au remboursement des prêts hypothécaires visés à l'article 23 du Code
wallon du Logement

Le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial,
Vu le Code wallon du Logement, notamment l'article 23;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 25 février 1999 déterminant les conditions auxquelles la garantie
de bonne fin de la Région est accordée au remboursement des prêts hypothécaires visés à l'article 23 du
Code wallon du Logement;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 20  décembre 2007 portant règlement des prêts hypothécaires
sociaux de la Société Wallonne du Crédit social et des Guichets du Crédit social;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2007 wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement
wallon du 25 février 1999 concernant les prêts hypothécaires et l'aide locative du Fonds du Logement des
Familles nombreuses de Wallonie,
Arrête:

Art. 1 .er

L'article  1  de l'arrêté ministériel du 1   avril 2003 portant exécution de l'article  3 de l'arrêté duer er

Gouvernement wallon du 25 février 1999 déterminant les conditions auxquelles la garantie de bonne fin
de la Région est accordée au remboursement des prêts hypothécaires visés à l'article 23 du Code wallon
du Logement est complété par l' alinéa qui suit:

« Ces valeurs sont majorées de 5 % dans les zones à forte pression immobilière et de 10 % dans les zones
à très forte pression immobilière, zones définies par l'arrêté du Gouvernement wallon du 20  décembre
2007 portant règlement des prêts hypothécaires sociaux de la Société wallonne du Crédit social et des
Guichets du Crédit social et l'arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2007 modifiant l'arrêté du
Gouvernement wallon du 25 février 1999 concernant les prêts hypothécaires et l'aide locative du Fonds du
Logement des Familles nombreuses de Wallonie. ».

Art. 2.
Le présent arrêté entre en vigueur le 1  mars 2008.er

Namur, le 28 février 2008.

A. ANTOINE


